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RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 12 avril 2022 

Délibération n° BU 2022-14
Conventions de partenariat avec RENAULT et le CFA de Mâcon – 

véhicules pédagogiques 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 5 avril 2022 
Affichée le : 5 avril 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-deux, le douze avril à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BECOUSSE,  
1er  Vice-Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD 

Étaient excusés :

Monsieur André ACCARY, Madame Virginie PROST 



Monsieur le 1er Vice-Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. RAPPEL DU CONTEXTE 

En vertu de la délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 du Conseil d’administration du SDIS 71, le 
Bureau a compétence pour adopter les conventions sans incidence financière directe ou dont l’incidence 
financière est inférieure à 50 000 € HT. La compétence du Bureau est ainsi établie concernant la présente 
délibération. 

En 2012, un partenariat s’est noué entre le SDIS 71 et le constructeur dénommé Renault qui avait alors 
proposé « d’obtenir des véhicules en vue de l’organisation de formations, dans le but d’améliorer ou garantir, 
autant que faire se peut, les conditions d’intervention des secours portés aux occupants de véhicules 
sinistrés ». 

Un tel partenariat a permis de maintenir le niveau de compétence opérationnelle malgré l’évolution rapide et 
permanente de la conception des véhicules. 

Par délibération n° 2012-29 du conseil d'administration, en date du 18 juin 2012, deux conventions avaient été 
conclues. La première concernait la cession à titre gracieux de véhicules thermiques et électriques voués à la 
découpe pour les exercices de désincarcération. La seconde avait trait à la cession d’un véhicule à vocation 
pédagogique, car destiné à être transformé en kit, permettant ainsi de répondre à l’exigence 
environnementale, puisque son avantage principal était d’être réutilisable sans limite. 

À ce jour, ces conventions arrivant à échéance, il importe de maintenir ce partenariat avec Renault, étant 
donné que le constat de l’évolution constante de la conception des véhicules et son corollaire, relatif au 
nécessaire maintien du niveau de compétence opérationnelle, sont toujours d’actualité. 

De plus, s’agissant plus particulièrement du véhicule pédagogique, après accord exprès de Renault, le SDIS 
71 va confier la transformation de ce véhicule en kit au CFA de Mâcon qui procédera aux modifications 
nécessaires, à titre gracieux. Un tel partenariat permettra au SDIS 71 de bénéficier d’un véhicule en kit sans 
frais et aux élèves du CFA d’acquérir des compétences techniques. 

II. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 

Après des échanges avec le constructeur Renault, il s’avère que les modèles de convention, qu’il proposait 
aux divers SDIS avec lesquels il a établi un partenariat, ont évolué. Auparavant, comme ce fut le cas avec le 
SDIS 71, il proposait deux modèles distincts de convention, un pour la cession des véhicules voués à la 
découpe, l’autre pour la cession d’un véhicule à vocation pédagogique.  

Après avoir fait le constat que ces deux modèles de convention étaient très proches au niveau de leur contenu 
(objet, responsabilités et obligations respectives des parties), Renault propose désormais une seule et même 
convention cadre, quel que soit le sort des véhicules après leur cession, ce qui participe à une meilleure 
lisibilité du partenariat dans son ensemble. Cette convention sera conclue pour 10 ans et toujours à titre 
gracieux. 

Par ailleurs, cette convention jusqu’alors bipartite devient tripartite, puisque la société GAIA, filiale 100% 
Renault de recyclage automobile, est également signataire. C’est en effet GAIA qui procédera gratuitement à 
l’enlèvement et au suivi de la destruction des véhicules, conformément à la règlementation en vigueur 
participant là aussi à la protection de l’environnement. 

























RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 12 avril 2022 

Délibération n° BU 2022-15
Mise à disposition de site de manœuvre à des fins de formation – 

parc éolien 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 5 avril 2022 
Affichée le : 5 avril 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-deux, le douze avril à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BECOUSSE,  
1er  Vice-Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD 

Étaient excusés :

Monsieur André ACCARY, Madame Virginie PROST 



Monsieur le 1er Vice-Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. L’OPPORTUNITÉ POUR LES SAPEURS-POMPIERS D’ACCÉDER À DE 

NOUVEAUX SITES DE MANŒUVRES 

En vertu de la délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 du Conseil d’administration du SDIS 71, le 
Bureau a compétence pour accepter, en tant que bénéficiaire, les mises à disposition de biens immobiliers. 

L’objectif de toute formation est de permettre aux sapeurs-pompiers de développer les compétences 
suffisantes pour pouvoir exercer leurs missions de service public en toute sécurité. En outre, et afin de 
maintenir à niveau leurs compétences opérationnelles, d’autres modules de formations, dits de maintien des 
acquis, interviennent tout au long de la carrière des agents. 

Ces modules ont été développés dès 2014, avec l’instauration de l’approche pédagogique par les 
compétences qui vise à préparer les agents en les immergeant dans des conditions semblables aux réalités 
du terrain. Depuis, si la majorité des exercices traditionnels se déroule au centre de formation départemental, il 
a été souhaité de multiplier les mises en situations réelles en dehors de cette structure. 

Aussi, le SDIS 71 sollicite auprès d’organismes extérieurs privés ou publics l’accès à leurs biens. Les 
modalités des mises à disposition, généralement gracieuses, sont définies dans des conventions qui 
nécessitent une délibération spécifique lorsqu’elles n’entrent pas dans le champ d’application de la délibération 
n° BU 2017-11 du Bureau délibérant du 9 juin 2017 – convention type pour la mise à disposition de sites de 
manœuvre au profit du SDIS 71.  

II. UNE CONVENTION SPÉCIFIQUE FIXANT LES MODALITÉS DE LA MISE À 

DISPOSITION 

Le SDIS 71 a sollicité la société Éoliennes de la Chapelle-au-Mans, propriétaire d’un parc éolien sur la 
commune précitée, et la société VSB Énergies nouvelles, exploitante dudit site, en vue de renouveler, selon 
les mêmes modalités, la mise à disposition des lieux, consentie en 2020 et 2021, pour la réalisation de 
manœuvres durant la journée du 21 juin 2022. 

Ce site permettrait la réalisation d’une journée de manœuvres réunissant les sapeurs-pompiers 
du CIS GUEUGNON et l’équipe de secours en milieu périlleux montagne afin de pratiquer trois exercices de 
secours à personne travaillant en hauteur (prise en charge d’un ouvrier blessé dans le rotor avec descente par 
l’extérieur ; prise en charge d’un ouvrier blessé au niveau du toit de la nacelle avec descente par l’extérieur ; 
prise en charge d’un ouvrier blessé sur un pallier intermédiaire dans le fut avec descente à l’intérieur).  

Il est précisé que les manœuvres s’effectueront en présence du propriétaire du site ou de son exploitant 
désigné et qu’un plan de prévention a été communiqué au SDIS 71. En outre, l’Établissement s’engage à ne 
mettre en place aucun équipement fixe sans autorisation préalable du propriétaire et veillera, le cas échéant, à 
les démonter à la fin de l’entraînement. Le propriétaire, quant à lui, s’engage à mettre à disposition les 
équipements conformes à l’évolution verticale de la crinoline d’accès (stop-chute) le temps de l’exercice ; il 
veillera à l’entretien de ses matériels et infrastructures. 

La date de l’exercice est initialement fixée au 21 juin prochain mais, en cas d’empêchement (conditions 
climatiques défavorables ou autre évènement rendant l’exécution de la manœuvre impossible), il sera possible 
de la reporter jusqu’au 30 septembre 2022 inclus. 

Ces différentes modalités sont formalisées au sein de la convention présente en annexe et accompagnée du 
plan de prévention du site. 













RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 12 avril 2022 

Délibération n° BU 2022-16
Mise à disposition remorque test-o-choc par la DDT 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 5 avril 2022 
Affichée le : 5 avril 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-deux, le douze avril à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BECOUSSE,  
1er  Vice-Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD 

Étaient excusés :

Monsieur André ACCARY, Madame Virginie PROST 











RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 12 avril 2022 

Délibération n° BU 2022-17
Convention de stage avec le Centre Hospitalier  

de Chalon-sur-Saône - Formation de maintien des acquis 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 5 avril 2022 
Affichée le : 5 avril 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-deux, le douze avril à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BECOUSSE,  
1er  Vice-Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD 

Étaient excusés :

Monsieur André ACCARY, Madame Virginie PROST 








